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Affaires juridiques : Et pan !!!

Cour d’appel de Nancy : AXA condamnée pour licenciement sans cause 
réelle et sérieuse. 50 000 € de dommages et intérêts à verser au 
commercial injustement licencié ! Dossier soutenu par FO.
Cour d’appel de Toulouse : AXA Condamnée sur deux dossiers 
concernant deux syndiqués FO pour non application d’un accord 
d’entreprise. AXA, pour refus de crédit horaire est donc condamnée pour 
rappel de salaire et aux dépens des frais de justice. Dossier soutenu et porté 
par FO.
Conseil des prud’hommes de Nanterre : Frais et agenda salesforce. 
On attendait le jugement avec impatience. Nous avons appris ce lundi 10 
octobre, en nous rendant au greffe du tribunal d’exception, que la décision 
tant attendue, normalement fixée au 7 Octobre, a été reportée au 15 
Novembre de cette année. Pour une audience en référée initialement prévue 
en juillet, ça commence à faire long, vraiment long !

Le grand chelem judiciaire d’AXA
L’anorexie sociale n’est pas qu’une tentation pour 
l’employeur pas comme les autres, c’est avant tout une 
conception. Une approche qui consiste à flirter souvent 
avec les limites du droit tout en espérant que peu de 
salariés tentent, dans des démarches souvent longues et 
couteuses, de faire valoir leurs droits devant les tribunaux !

C’est pourtant ce que nous avons entrepris. Et cette 
semaine a été faste pour FO  avec Trois procès gagnés.En 
revanche, il faudra encore attendre concernant de dossier 
relatif aux frais pro. La décision prévue le sept de ce mois 
ayant été étrangement reportée au quinze novembre.

IARD dans le réseau : 
Vers du tout digital !

IARD : Le tout digital menace l’avenir des spécialistes IARD !
On le sentait venir, mais les plus optimistes, une fois de plus ont cru aux promesses sur le 
sable d’une Direction « oublieuse ». Ce n’est pas la première fois que l’entreprise s’engage 
et n’applique pas. L’exemple des classes D non remplacés en est le révélateur. L’avenir du 
métier est loin d’être rose, il est même sombre et pourpre au mieux les jours de pleine 
lune. La notion de groupe fermé pour la commercialisation du contrat PE044 donnait 
déjà le « La ». Désormais c’est clair, les spécialistes en IARD qui font valoir leurs droits à 
la retraite ne sont pas remplacés. La volonté de l’employeur de voir la production de 
contrat Auto passée par le net de 10 à 60 % en quelques mois avec des services 
souscription et gestion à Rabat est explicite. L’arrivée de l’offre E-Mrh « ma maison » 
accélère le pas. Par ces choix obtus ce sont les spécialistes IARD du réseau salarié et des 
services engagements du particulier qui sont en danger. Par pans entiers ce sont des 
années d’expériences et de compétences que l’entreprise met à mal. FO est opposé à cette 
mort clinique programmée. L’IARD est vitale pour les commerciaux, alors il faut 
maintenir les professionnels de l’IARD, pour que l’assurance dommage reste dans le 
réseau et permette ainsi aux clients, mais surtout aux commerciaux de disposer d’une 
gamme large de contrats et d’une qualité de service digne de ce nom !.



Motion commune de l’ensemble des syndicats. Enfin !

L’émotion, la motion et après ? 
De Paris à Marseille en passant par Bordeaux, Lille ou Angers, l’ensemble des organisations 
syndicales quelles quelles soient, se sont exprimées dans leur comité respectif pour dénoncer les 
dysfonctionnements en cascade de Discovery, qui sont, c’est un fait, préjudiciables aux 
commerciaux. La motion votée à l’unanimité au dernier CCE est donc fondée et de paternités 
multiples. En pareille circonstance il convient d’être unis, non pas pour se donner bonne conscience 
mais bien pour aboutir à la satisfaction des revendications. À défaut ça n’aurait pas de sens ! Il 
nous appartient donc, dans l’unité la plus large, de tout mettre en oeuvre pour que cette déclaration 
commune ne reste pas à l’état de simple proclamation. Il serait déplacé voire inconvenant de ne pas 
aller au bout de notre démarche commune et ce n’est pas ici qu’une simple question de principe.
Les 8 et 9 novembre au prochain CCE, ce sujet sera porté à l’ordre du jour de l’instance en présence du 
Directeur du réseau. Ce sera probablement à cette occasion qu’une décision sera concrètement prise. Il 
nous appartiendra alors, de faire preuve de la même unité, du même engagement pour que l’acte 
suive le propos, afin que les commerciaux, à qui on demande tant, ne soient pas une fois de plus les 
dindons de la farce. Pour nous, un syndicat ne peut avoir comme point d’horizon le renoncement ! 

Alors agissons, ensemble, pour obtenir satisfaction !



VOS DÉLÉGUÉS du Sy.n.p.a 

NOM, PRÉNOM DÉPT TÉLÉPHONE NOM, PRÉNOM DEPT TÉLÉPHONE

FILOMENA Mickael 03 06 76 25 63 49 FERRARI Éric 06 06 11 74  97 76 

MARQUES Aurélie 69 06 69 76 05 80 BELMONTE Jean Pierre 34 06 48 64 00 30

MARTIN Patrick 69 06 64 36 91 97 MASSARD Gilles 69 06 12 22 62 13

FESSARD Didier 08 06 89 86 80 64 HOXHA Dorina 21 06 86 64 32 79

NIKOUE Patrick 21 06 13 04 35 47 RAMOA Carlos 21 06 72 71 31 40

VIGNAUD Daniel 21 06 11 57 33 82 JACQUES James 55 06 73 95 86 96

MULLER Franck 55 06 82 99 69 15 BRACAVAL Alexandre 59 06 33 56 56 27

FLAMENT Philippe 59 06 12 38 72 98 MALFOY Hervé 62 06 09 60 31 15

MARTIN Evelyne 62 06 51 04 94 22 HERRMANN Roland 67 06 32 77 79 16

RATSIAJETSINIMARO Déra 67 06 78 30 37 96 BISSAC Jean Pierre 80 06 15 38 72 85

GENSSE Philippe 80 06 79 82 92 34 GONTIER Daniel 80 06 77 19 66 98

GRASSO Sandrine 80 06 03 47 37 23 WOJAK Eric 59 06 27 36 49 15

BENAYOUN Lionel 17 06 72 48 00 86 CHARRIE Franck 32 06 07 62 41 95

MORITZ Thierry 33 06 41 81 47 37 PERDUCAT Pascal 33 06 07 59 70 04

STAAL Hervé 33 06 87 29 21 85 BERGERAT Laurent 87 06 17 28 84 31

HABAROU Marielle 65 06 10 32 32 45 OSZUST Jordi 65 06 76 82 73 95 

PASQUIET Patrick 66 06 75 91 54 27 LE SAOULT  Patrice 50 06 87 93 34 85

LEMESLE Guillaume 76 06 31 49 05 42 ALLAIN Thierry 29 06 81 78 81 82

LE TIEC Philippe 35 06 21 03 06 76 TCHEUNKAM Bertrand 29 07 87 00 06 36

BELIOT Patrice 44 06 08 61 05 90 CHAUVIN Christine 44 06 10 96 50 95

DITTIERE Patrice 49 06 07 73 70 96 MIMOUN Joseph 95 06 09 72 08 44

HOULETTE Guillaume 77 06 73 48 21 30 SCHWARTZ Laurent 77 06 85 68 62 52

MORNET Henri 93 07 81 70 89 08 ALTINDAG Hasan 93 06 08 53 27 89
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  Nom......................... Prénom..........................Adresse..........................................................................
  ☏.....................................................Email .............................................................................................
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*Les sommes versées font l’objet, soit d’une réduction de 66 % ou d’un crédit d’impôt en cas de non imposition.


